
 

 

 
 

  
                                

 

 

 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du CSA de Franche-Comté,

  

Ce CSA SST a pour vocation de faire l’état des lieux sur les questions de santé et sécurité au travail 

pour l’année 2025 du territoire Franc-Comtois. Le SNPES-FSU Franche-Comté interroge : 

L’absence de 3 Assistants de Prévention sur l’ensemble du territoire, temporaire sur l’unité de Lons 

le Saunier, durable sur les unités du STEMO 70/90. La DT évalue-telle ses impacts sur les équipes ? 

N’entrevoit-on pas ici le symptôme d’équipes en souffrance, d’une mission lourde voire impossible, qui 

pèse davantage sur les agents que sur l’administration ? 

 

• Dans ce contexte de restructuration juridique des services où l’UEHC de Besançon va devoir se réinventer 

dans une temporalité courte et contrainte, qu’est-il proposé comme accompagnement aux professionnels ? 

Ne faudrait-il pas, à l’échelle de notre territoire, prendre le temps pour élaborer un réel projet territorial 

de placement, qui réaffirme sa dimension éducative et qui préserve l’équipe d’un fonctionnement à la 

hussarde ? 

 

• La promesse du garde des sceaux de donner des moyens aux Milieu Ouvert n’est pas tenue. Le territoire 

franc-comtois n’est pas épargné par une charge conséquente de travail en Milieu Ouvert, un manque de 

moyens sur certaines unités et des professionnels épuisés. Que défendez-vous Monsieur le Président ? 

 

• Le SNPES-FSU Franche-Comté interroge l’état des « troupes » en Direction Territoriale : qu’éclaire ce 

turn over sans précédent, sinon un climat de travail délétère, peu propice à limiter les risques psycho-

sociaux des agents ? 
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Enfin, Le SNPES-FSU Franche-Comté indiquait lors du dernier CSA qu’aucune Assemblée du personnel 

ne s’est tenue depuis votre nomination en tant que Directeur Territorial. Nous sommes au regret d’observer 

une fois de plus votre difficulté à honorer vos rencontres avec l’ensemble des équipes, permettant 

d’impulser une véritable dynamique territoriale. 

 

Le bilan que nous dressons, représentants du personnel, est sans appel :  

- Des conditions de travail dégradées depuis des années ; 

- Des restructurations et des annonces politiques peu épargnantes ; 

- mais surtout votre incapacité à agir en protection de vos équipes depuis votre arrivée sur la 

DT Franche-Comté. Agissez ! 

 
                                             Les représentants du personnel au CSA Franche-Comté 

 
                                             Pour le SNPES/PJJ/FSU 

 


